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Les prochaines dates du Conseil Municipal 

 Mercredi 9 mars à 19h30 

Les prochaines dates du Réunions de Quartier 

 Vendredi 11 mars à 20h00 pour les habitants des pins de l’auberges, rue des mésanges, chemin du 
brailly et la bonnetère 

 Vendredi 29 avril à 20h00 pour les habitants du chemin blanc parron, du lotissement le buffet, le 
bretagnier et plein sud. 

Les prochaines dates des élections Présidentielles 

 Premier tour : dimanche 10 avril 
 Deuxième tour : dimanche 24 avril 

 
 
 
 
 
 

Que font vos élus ? 

Bimestri’Halles 
De Février 2022 
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1 Les dossiers en cours 
 

 Incivilités 

Devant le grand nombre de dépôts sauvages sur l'ensemble du village, un arrêté a été pris par la commune 
des Halles. Il permet de verbaliser les personnes contrevenant à la bonne gestion des déchets (cartons à 
côté des poubelles, encombrants, ...).  

 Le montant de l'amende forfaitaire est de 150 euros 

 Sécurisation du Village 

Le conseil municipal a décidé de mettre place des panneaux de limitation de vitesse à 30 km/h dans les 
Zones notées en rouge sur le plan du village, en y ajoutant aussi la zone du blanc parron. L’installation se 
fera prochainement, de même que la mise en place d'une chicane pour freiner la vitesse à la hauteur de 
l'église. 
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 Le Recensement de la Population 

 

         Le recensement s’est bien déroulé ! 
 
 

Il a permis de recenser, sur la commune, l’existence de 222 logements dont 9 logements vacants (maison 
individuelle ou appartement) et 5 résidences secondaires. 
Sur les 208 logements habités en permanence, 95,9% des Hallois ont répondu aux questionnaires, soit via 
internet à 95% (ce qui est un excellent résultat, et place la commune en 1ère position de toutes les communes du 
secteur) soit avec le formulaire « papier ».  
 
La majorité des habitants ont remplis honnêtement, entièrement et correctement les questionnaires.  
Au 10 février 2022, notre commune compte : 461 habitants permanents recensés et 16 habitants temporaires 
(étudiants, enfants avec garde alternée). 
 
Pour les 9 logements qui n’ont pas répondu au recensement, il y a 4 refus de répondre et 5 logements dont les 
habitants n’étaient pas joignables ou absents pour longue durée. 
 
Ces résultats montrent que la grande majorité des Hallois ont compris l’importance et les enjeux du 
recensement pour leur commune (le nombre d’habitants détermine la dotation globale de fonctionnement 
versée par l’État, élément essentiel des ressources financières, donc du budget communal, il sert aussi à 
effectuer le découpage des circonscriptions électorales et à fixer le nombre de conseillers municipaux). 
 
Mme Jocelyne CHAPUIS (Agent recenseur) et Claudine CHAPUIS (Coordonnatrice pour l’INSEE) remercient 
sincèrement les habitants pour leur accueil et leur disponibilité. 
A dans 5 ans ! 
 

 Evolution des travaux de la Salle des Fêtes 

 Dans la continuité des travaux de rénovations et de mise aux normes de notre salle des fêtes, les portes 
vitrées ont été changées par des châssis en aluminium avec des vitres anti-effractions. 
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Comme pour tous les travaux que nous engageons pour la commune, trois devis ont été présentés au conseil 
municipal qui a retenu l’offre la « mieux-disante » c’est-à-dire, celle qui présentait le meilleur rapport qualité 
prix et qui était la plus avantageuse économiquement. 
 
 Modifications dans la réalisation du bulletin municipal.  

 
Le conseil municipal a choisi de confier l'impression des bulletins municipaux à une entreprise d'imprimerie. 
Le bi-mensuel, comme celui que vous avez dans les mains, restera réalisé par la "commission communication". 
Pour ne pas alourdir les dépenses, nous sollicitons les entreprises de notre commune ou à proximité, pour 
nous sponsoriser. Un encart publicitaire sera réservé sur le bulletin pour chacune. 

 PanneauPocket 

L’info de votre commune en un clic. Grâce à PanneauPocket, la mairie informe en temps 
réel la population des informations et des alertes qui les concernent (Alertes météo, 
coupure réseau, travaux sur la voirie, évènements et manifestations…) Pour les administrés, 
pas de données personnelles à communiquer, simplement besoin de sélectionner la 
commune de son choix pour être informé rapidement.  

Application gratuite et sans publicité.  

QRcode pour pouvoir installer l’application PanneauPocket sur tous supports. 

https://app.panneaupocket.com/ville/868695276-les-halles-69610 

 

2 Les petites annonces 
 

Les Halles Recrute : Agent Technique Polyvalent Commune Rurale (H/F) 

Monsieur Robin Tscherter occupe le poste d'Agent Technique dans notre commune depuis 
le mois d'octobre.  
Il ne renouvèlera pas son contrat car il a l’opportunité de commencer une formation dans 
l'immobilier et de changer d'orientation professionnelle.  
Nous comprenons ce choix mais regretterons son professionnalisme, son efficacité et sa 

gentillesse.  
Le poste est donc à pourvoir, à temps plein. Il comprend des activités très diversifiées (entretien des espaces 
verts, de la voirie, entretien des bâtiments et petits travaux, suivi du fonctionnement de la station à roseaux, …). 
Les personnes intéressées peuvent déposer leur cv avec une lettre de motivation en mairie 
(mairie@leshalles69.fr). 
 
 

Epicerie-Bar 
 
Le conseil municipal, malgré les difficultés rencontrées avec l'actuel occupant de l'hotel-
restaurant, a décidé de conserver la partie bar-épicerie sans changement de 
destination.  

Les personnes désirant des renseignements pour la reprise de cette activité peuvent adresser leur candidature à 
mairie@leshalles69.fr . 
 

 

 


